
Fondamentaux  
de la paie

Ressources humaines et sociologie du travail

Objectifs
◆  Acquérir les bases en droit du travail  
ainsi qu’en techniques de paie pour pouvoir 
réaliser les paies de différentes organisations, 
y compris les cas complexes.
◆ Maîtriser les techniques permettant d’établir  
un bulletin de paie et chiffrer les charges sociales ;
◆  Comprendre et maîtriser les principes juridiques, 
sociaux et fiscaux liés à l’établissement de la paie ;
◆ Appréhender les différentes tâches de la gestion 
administrative du personnel ;
◆ Acquérir les connaissances fondamentales  
en droit du travail concernant les relations 
contractuelles du travail.

Compétences
Ce certificat est une initiation à la pratique de la paie 
dans les entreprises et associations, qui vise 
l’acquisition des compétences suivantes :
◆  maîtriser les processus de paie s’adaptant  
à tout type d’organisations (TPE, PME, grande 
entreprise publique ou privée) ;
◆ être capable de réaliser la paie en toute autonomie 
à l’issue de la formation ;
◆ appréhender les difficultés liées aux opérations 
complexes de paie.

Certificat professionnel — CP6300A

en bref

Durée envron 160 heures

Prix Individuel : 138 € – UE à 4 crédits ; 
207 € – UE à 6 crédits | Tiers financeur : 
690 € – UE à 4 crédits | 1 035 € – UE à 6 crédits 
Valables pour le centre Cnam Paris du 1e 
septembre 2024 au 30 juin 2025 

Public concerné Ce certificat s’adresse  
à toute personne souhaitant acquérir  
les compétences de base pour gérer la paie 
d’une organisation (comptables, assistants 
de direction, assistants RH).

Lieu Auvergne | Rhône-Alpes | Bretagne | 
Nouvelle-Aquitaine | Occitanie | Paris

Modalités d’évaluation  Elles sont propres 
aux unités composant le certificat (examen, 
exercices à réaliser).

Responsable Anne-Françoise Bender

EPN16 – Innovation 
2 rue conté, Paris 3e 

 
Molka Hedhli 

01 58 80 86 39 
molka.hedhli@lecnam.net  

innovation.cnam.fr  
  

Depuis décembre 2021, le Cnam est certifié Qualiopi  
pour l’ensemble des entités de formation de l’établissement 
public, et pour les quatre types d’actions couvertes par cette 
certification.

Fiche
formation

Paris


